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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DE LA PECHE 

COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

DG VI 

Rue de la Loi 130 

В 1049-BRUXELLES 

A l'attention de M.  

Objet : Projet de norme de qualité 
W pour les bananes 

Q 9 m \№ 

Dans leurs précédentes notes à la Commission, les autorités françaises ont développé les 
points qui leur paraissent devoir être pris en compte pour que les normes de qualité contribuent 
efficacement à la gestion du marché de la banane par une application à tous les stades de la 
commercialisation. 

Les discussions intervenues sur ce sujet lors du Comité de gestion du 19 mai 1994, au 
regard des documents VI/3140/94 modifié et BANAN/TRAV 94/3140/03-REV. 5 ont montré que 
certains éléments primordiaux n'avaient pas été pris en considération par la Commission, ce qui ne 
peut amener la France qu'à réitérer sa position défavorable à l'égard de certaines propositions. 

1/ Sur le champ d'application des normes lié aux stades de contrôle de conformité, les 
débats ont dairement fait apparaître les difficultés pour l'application des règles de l'organisation 
commune de marché si les nonnes devaient ne s'appliquer qu'aux bananes commercialisées à l'état 
vert et non mûries. 

Ces difficultés seraient amplifiées par la proposition de contrôle au stade de la mise en 
libre-pratique, c'est à dire avant dédouanement, pour les bananes provenant de pays-tiers. 

Certaines délégations se sont ainsi interrogées sur le devenir d'une marchandise subissant 
un mûrissage, fortuit ou volontaire, en cours de transport maritime, amenant au débarquement de 
bananes "mûres d'arrivage" ou "mûries sur bateau". 

De même, ce qui apparaît encore plus grave pour un approvisionnement équitable et 
équilibré du marché, des opérateurs pourraient développer la pratique, déjà existante, de 
mûrissage en zone portuaire, voire en mûrisserie hors zone, en transit, avant dédouanement et 
mise en libre-pratique. 

. . . / . . .  
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Enfin, si le dédouanement intervient sur le lieu de destination, après circulation de la 
marchandise au sein de la communauté, la banane commercialisée ne pourra que présenter un 
stade de maturité plus ou moins avancé. 

Dans ces conditions, la conjonction de l'application de la norme au seul stade vert et du 
contrôle exercé au moment de la mise en libre-pratique amènerait un volume significatif de 
bananes à échapper aux exigen cas normatives et au contrôle de conformité, au détriment des 
consommateurs. 

Comme il semble jundiquement impossible de s'opposer à l'introduction de! bananes 
jaunes sur le territoire communautaire, au seul motif que la normalisation ne couvre que le stade 
vert, une telle possibilité perturberait ainsi gravement le fonctionnement du marché. 

De plus, les effets d'une application de normes partielles, incitant au mûrissage avant 
mise en libre-pratique afin d'échapper au contrôle de conformité, qui doit s'accompagner d'une 
vérification des quantités débarquées, déstabiliseraient sans justification les actuels circuits 
commerciaux au détriment, par exemple, des mûrisseurs. 

H convient donc impérativement d'adopter une normali Ration applicable à tous lias stades 
de commercialisation, fondée sur les arguments évoqués dans la transmission de la France de mai 
dernier, et de revenir, par ailleurs, à un contrôle de l'application de la norme, pour ce qui est du 
stade vert et pour les bananes provenant des pavs-tiers. au niveau de l'importation, port de 
débarquementL comme proposé dans la version REV.4 de la Commission (document VÏ/3140/94-
FR du 21/4/1994). 

2/ Corollairement, il n'apparaît pas opportun d'aligner le stade de contrôle de conformité 
aux nonnes pour les bananes communautaires sur celui afférent яих bananes de pays-tiers. 

Comme également proposé dans le document REV.4, le stade sortie hangar de 
conditionnement apparaît le plus approprié pour les bananes communautaires, en pleine cohérence 
notamment avec (es dispositions prévues à l'art. 12 du règlement n0 404/93 et par le règlement 
n® 1858/93, relatif à l'aide compensatoire de perte de recette. 

En effet, par ces dispositions, le stade sortie hangar de conditionnement e$t retenu 
comme représentatif pour la vérification des quantités commercialisées, conformes aux normes 
communautaires, ou nationales comme actuellement. 

Ceci permettrait par ailleurs de commercialiser des bananes vertes à destination de 
l'Europe continentale et des bananes jaunes sur les marchés locaux où il n'y a pas forcément de 
passage en mûrisserie. 

Pour les bananes en provenance des Antilles, le contrôle de confonnité aux nonnes au 
stade du débarquement portuaire apparaît, par ailleurs, techniquement difficile et source de 
complications pour les opérateurs, car ces bananes sont essentiellement transportées en 
conteneurs, sans fractionnement des lots jusqu'en mûrisserie. 

Π n'est donc pas envisageable d'imposer des contraintes inadaptées à ces circuits de mise 
en marché. 
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C'est, en effet, actuellement à la sortie des hangars de conditionnement, en station ou en 
centre de contrôle, et aux stades ultérieurs de commercialisation (entrée/sortie mûrisserie, 
commerce de détail) que sont opérées les vérifications sur la qualité et la quantité des bananes 
commercialisées. 

11 convient donc de retenir, pour ce contrôle, le stade sortie hangar de conditionnement 
ou, pour le moins, de laisser aux Etats-membres producteurs le choix de recourir au contrôle au 
stade débarquement ou sortie hangar de conditionnement, compte tenu des différentes modalités 
de mise en marché des bananes communautaires. 

3/ Sur un autre plan, la Commission a proposé lors du Comité de gestion du 19 mai 
dernier d'exclure de la totalité des dispositions normatives les petites bananes, auparavant définies 
dans le document REV.4 comme mesurant moins de 10 cm de longueur (sur face convexe) et 
exonérées de l'application des seules règles concernant le calibrage. 

Dans l'optique d'une normalisation à tous les stades de la commercialisation, et même 
Hans l'hypothèse, non souhaitable, d'une normalisation au seul stade vert, l'exclusion dés petites 
bananes de l'application de l'ensemble des dispositions normatives ne saurait se justifier. 

En effet, le développement attendu sur le marché communautaire de la commercialisation 
de petites bananes, tant d'origine de pays-tiers que communautaire, ne peut admettre que ces 
produits, de qualité et à forte valeur ajoutée, échappent à tout critère normatif. 

Cette remarque s'applique tant aux importations de petites bananes en jaune, importées 
par avion, qui renvoie au problème du stade de normalisation précité, qu'à celles effectuées en 
vert, par bateau, qui ne peut absolument pas être exclue en tant que modalité d'approvisîônnement 
du marché. 

De plus, la suppression dans la liste annexée au projet de norme des variétés 
classiquement considérées comme qualifiant les petites bananes (bananes-figues, figues-pommes, 
freyssmettes,...) aurait l'extrême inconvénient de ne pas soumettre à la normalisation des bananes 
qui, bien qu'issues de ces variétés, présentent des caractéristiques de calibre d'un niveau supérieur 
au seuil minimal proposé. 

Ceci amènerait donc à une nouvelle distorsion des conditions d'approvisionnement du 
marché communautaire. 

Enfin, l'exclusion des petites bananes de la nonne ne permettrait pas leur intégration dans 
les volumes de bananes commercialisés, éligibles à l'aide compensatoire de perte de recette, allant 
ainsi à ľencontre des intérêts des producteurs communautaires, risque d'autant plus important 
lorsque l'on se réfère aux propositions de la Commission en matière de calibrage. 

4/ S'agissant des règles de calibrage, il est ainsi rappelé la position française, exprimée 
par courrier de mai dernier, se référant notamment à la méthode de mesure sur face concave et la 
définition du fruit de référence, ainsi qu'au calibre minimal, portant sur deux niveaux, à 10 et 
17 cm de longueur. 
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A cet égard, sachant que ľessentíel des échanges internationaux concernent des bananes 
appartenant aux sous-groupes CAVENDISH et GROS-MICHEL d'une longueur minimale de 
17 on pour 32 mm de grade, soit 22 cm de longueur pour 32 mm de grade, selon les critères 
proposés par la Commission, il paraît indispensable de prévoir ce niveau de 17 cm, au delà du 
seuil de 10 cm, dans les règles de calibrage, en calcul sur face concave. 

La proposition de la Commission d'un calibre minimal unique, de 14 cm de longueur, sur 
face convexe, entraînerait, par ailleurs, l'exclusion de la nonne de toutes les bananes de dimension 
inférieure à ce seuil, en fait considérées comme petites bananes, ce qui les écarterait 
corollairement du bénéfice de l'aide compensatoire, avec de graves conséquences pour la 
production communautaire (cf supra). 

La résolution de ce problème par le biais d'une dérogation aďhoc, qui serait accordée à 
certaines productions communautaires, comme semble l'envisager la Commission, serait 
inacceptable, en introduisant une discrimination majeure entre les différents producteurs 
communautaires. 

S/ Compte tenu de l'ensemble des éléments précités, il apparaît enfin indispensable que la 
Commission présente, dans les plus brefs délais, un projet de règlement relatif aux mesures de 
contrôle de conformité, comme prévu par l'art. 3 du règlement n0 404/93, indispensable pour une 
application uniforme et efficace des nonnes de qualité. 

Eu égard aux nombreuses interrogations et inceniťudes quant au contenu et à 
l'application correcte et équitable du dispositif normatif, il serait ainsi opportun de ne soumettre 
au vote des délégations le règlement fixant des nonnes de qualité pour les bananes que lorsque 
pourra être parallèlement examiné nn projet de règlement relatif au dispositif de contrôle adapté. 

La date d'entrée en vigueur du premier règlement, prévue au 1er janvier 1995, permet 
tout à fait une telle démarche, indispensable sur le fond. 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DE LA PECHE 

COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

DG VI 

Rue de la Loi 130 

В 1049-BRUXELLES 

A l'attention de M.  

Objet : Accord GATT sur la banane 0 9 JUIN 1994 

L'accord sur la banane, obtenu dans le cadre des négociations du GATT, a été approuvé 
par les différentes parties intéressées le 1S avril dernier, à Marrakech. 

Il reste désomiaîs à en assurer la transcription dans le règlement du Conseil n° 404/93 du 
13 février 1993, afin de modifier certains éléments de l'OCM. 

De nombreuses zones d'ombre apparaissent cependant à la lecture de l'accord conclu, 
quant à l'interprétation de certaines dispositions et aux modalités de gestion de ce dispositif. 

On peut ainsi s'interroger sur la manière de gérer la catégorie "Autres pays", en tenne 
d'approvisionnement des opérateurs, sur le fonctionnement du système de double-certificats, 
d'exportation et d'importation, applicable sur ime partie du contingent affecté à certains pays» Les 
pays assujettis à ce mécanisme, le lien entre ce système et la répartition contingentaire globale 
prévue par l'OCM entre les trois catégories contingentaires A, В et C, les conséquences 
particulières de ces dispositions pour les opérateurs de catégorie В (opérateurs sur bananes 
communautaires et/ou ACP traditionnelles), enfin, sur la nature des engagements des pays en 
cours d'accession au GATT, non membres au moment de la signature des accords. 

Ces différentes interrogations, non exhaustives, relèvent des responsabilités incombant au 
Comité de gestion banane, sans préjudice des problèmes juridiques susceptibles d'être évoqués au 
niveau du Conseil sur, par exemple, les risques de demande de nouveau panel lancé par un Etat 
non partie contractante au GATT, ou en cours d'accession. 

A cet égard, il semble indispensable que la Commission puisse apporter les 
éclaircissements nécessaires lors du Comité de gestion du 15 juin prochain, où, à titre 
d'explication et de commentare, ce point devrait être formellement inscrit à l'ordre du jour. 

Le Directeur de 
et des Ec 

Production 
langes 
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